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ARTICLE 31

Supprimer les alinéas 14 et 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’appartient pas au Gouvernement, ni au législateur de déterminer arbitrairement, sans 
consultations des élus locaux, les noms des métropoles de Strasbourg et de Lille. Prôner la 
concertation et la décentralisation, c’est aussi laisser aux collectivités locales la possibilité de 
s’appeler comme elles le souhaitent.


